
 

 

1 – Présences :  

 17 Personnes présentes  
 2 Personnes excusées  
 Référentes Mairie : Durand M-C – Roch V (suppléante) 

Réunion ouverte à 18h30. 

Tour de table de présentation pour les personnes venant pour la 1ère fois : 
deux personnes initialement inscrites au CdQ Mermoz qui ne fonctionne plus 
trop pour l’instant sont les bienvenus mais M-C Durand précise que leur 
participation sera à discuter quand le CdeQ Laënnec-Mermoz revivra. 

Retour sur le ciné débat du 4 mars: 

Présentation du film ‘’We The Power’’ sur la création de coopératives citoyennes 
d’énergie renouvelables en Europe et en France. Suivi de 7mn du film ‘’Après - 
demain’’de Cyril Dion qui montrait la difficulté des citoyens pour accéder à la 
mise en place des énergies renouvelables. 

Ensuite, présentation des projets de Toits en transition, la coopérative citoyenne 
de la Métropole de Lyon. 

Suivi d'un débat en présence du vice-président de la Métropole de Lyon M. 
Philippe Guelpa-Bonaro. 

De nombreuses questions sur les fakes news qui circulent sur le nucléaire, 
énergie qui figure dans les ‘’énergies propres’’ au même titre que les énergies 
renouvelables bien que cela pose réflexion sur les matières premières utilisées 
et les déchets produits, sur le développement des énergies renouvelables en 
France et des envies de s'impliquer dans un collectif citoyen locale. Ce qui a 
conduit à la naissance d'un collectif citoyen avec déjà 4 personnes qui se sont 
inscrites et qui sont entrées dans le capital social de l’association Toits en 
Transition en achetant des actions au prix de 50 € l’une pour porter un projet 
solaire Photovoltaïque dans le 8ème. 

Mathieu Edoun remercie le conseil de quartier Bachut Transvaal, nos référentes 
Valérie Roch, Marie-Claude Durand, et Christophe Lesueur adjoint à 
l’urbanisme sans qui ce ciné-débat n’aurait pas pu avoir lieu. 

Compte-rendu de la réunion du 

Conseil de quartier BACHUT-

TRANSVAAL  

du 17-03-2022 en présentiel et visio 



Si des personnes sont intéressées pour rejoindre ce collectif contacter : 

Mathieu Edoun mailto:ranieriedoun@yahoo.fr qui fait partie de l’association Toit 
en Transition rapidement. 

Retour sur le Point Prévention : 

Le 16/03/2022 s’est tenue en mairie du 8°, la réunion annuelle de prévention 
pour le quartier Bachut-Transvaal, cette réunion avait pour but de faire un état 
des lieux sur la sécurité avec les différents acteurs institutionnels du quartier. 

Participants : Le maire du 8°et l‘adjointe en charge de la sécurité, la police 
nationale et la police municipale, différents secteurs de l’enseignement dont 
entre autre : Écoles maternelles et primaires Maryse Bastié et Kennedy, Ecole 
La Fourmi, Collège Alice GUY, Lycée ORT, Université Rockefeller-Laennec de 
médecine, la Médiathèque, le centre social Laennec, la maison de la justice et 
du droit, des membres du conseil de quartier Bachut-Transvaal et nos 
référentes. 

Un tour de table a été fait auprès de tous les participants, où il a été mis en 
évidence des problèmes plus particulièrement: 

-Au collège Alice Guy (problèmes entre les élèves, l’usage des réseaux sociaux 
et la violence véhiculée par certaines séries TV). 

-A la faculté de médecine avec de nombreux vols (ordinateurs portables, 
téléphones, vélos....) en augmentation importante depuis quelques temps. 

-Des incivilités diffuses sur tout le quartier (nuisances sonores nocturnes dans 
les squares publics, dégradation de voitures....visites dans les propriétés de jour 
comme de nuit pour des vols d’aubaine). 

-Un point sur les squats a été fait, il est rappelé par la police que la réaction doit 
être immédiate lors du constat d’un squat avec appel au 17 car les services de 
police n’ont que 24 h pour déloger les squatteurs car passé ce délai une 
procédure doit être engagée. 

-Le problème des voitures ventouses a été évoqué avec des délais très long de 
règlement dûs à la saturation de la fourrière et des délais de prise en charge car 
il faut auparavant vérifier que la voiture ne soit pas simplement en stationnement 
long...(sic..) 

*Il est rappelé par la police nationale que toutes les infractions signalées ne 
peuvent pas faire l’objet d’un dépôt de plainte. Un participant signale que 
l’utilisation de l’application internet de pré plainte peut être utilisée. 
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*Les représentants de la mairie demandent que leur soient remontés tous les 
problèmes d’incivilité et de sécurité car un point sécurité est fait tous les mois 
avec la police. 

*La représentante de la maison de justice du 8 a fait un point sur la mise en 
œuvre, à titre expérimental dans notre arrondissement depuis fin novembre 
2021, d’une convention justice/mairie, en présence du maire, M. Berzane, afin 
de recevoir dans les 15 jours la personne ayant commis un délit. Lors de cette 
entrevue un rappel à la loi est fait et une indemnisation est demandée, cette 
somme est reversée à une association d’aide aux victimes.  

Un participant demande s’il serait possible qu’une fiche de synthèse soit 
réalisée sur la conduite à tenir lorsque l’on est confronté à ces problèmes de 
sécurité. 

En conclusion 

L’assemblée est d’ accord pour dire que des problèmes existent, mais que ce 
n’est pas ‘’CHICAGO’’. 

Dans ce contexte un membre du CdeQ nous raconte la mésaventure avec la 
police qui lui est arrivé le 7 janvier 2020 : 

Il est atteint d’un handicap invisible il est épileptique et lors d’une de ses crises 
sur la voie publique, quand il a repris ses esprits, la police mal renseignée sur 
son état a indiqué qu’il avait fait une tentative d’agression sexuelle, ils l’on 
braqué avec une arme, mis à terre en lui ordonnant de ne pas bouger et chaque 
fois que Victor demandait ce qui se passait la seule réponse était ‘’ta gueule’’ il 
a été en garde à vue toute une journée malgré le rapport de son neurologue sur 
son état, il a porté plainte mais elle est restée sans suite, il est encore choqué 
à l’heure actuelle et ce qu’il demande c’est que la police soit mieux informée sur 
les handicaps invisibles. 

La fête du printemps et son marché végétal : Samedi 9 avril sur l’esplanade 
de la maison de la danse. 

Au moins 14 producteurs seront présents et des animations seront proposées 
tout au long de cette journée. 

Besoin de bénévoles le vendredi 8 avril et le samedi 9: plusieurs volontaires 
donnent leur nom 

Retour sur la présentation du réaménagement de l’îlot Kennedy : 
tenue à l’Espace citoyen le vendredi 11 mars. 

Une question est posée : « Pourquoi faire ce projet qui va coûter une fortune 
(60 millions d’euros minimum) et en plus trop beau pour notre secteur, alors que 



l’on vit dans un quartier ‘’dégueulasse’’ ne peut-on pas faire un projet moins 
coûteux ? » 

Marie-Claude Durand répond que cet îlot comprendra 1groupe scolaire, 
1complexe sportif avec piscine ouverte à tous, les ateliers de la danse lieu de 
création et de production artistique. Cet ensemble deviendra vite un nouveau 
lieu de vie agréable aux habitants, le beau n’est pas réservé aux quartiers les 
plus « riches » et de plus, on sait bien que le terme beau dépend de 
l’appréciation de chacun et chacune. 

Où vont stationner les voitures qui avaient l’habitude de se garer sur les 
parkings avant et arrière de la mairie puisque l’école Kennedy sera pendant les 
travaux dans des modulaires provisoires posés sur ces parkings et au niveau 
du square Varichon. 

Valérie Roch répond que les usagers de la mairie, les habitants, les 
commerçants seront avertis rapidement pour qu’ils puissent prendre leur 
disposition. 

Budget participatif : lancement officiel en Mairie Centrale le jeudi 24 mars à 
12h15, possibilité d’y participer en s’inscrivant 

Présentation Projet APIC 2022 : déposé le 22 mars 2022 en Mairie Centrale 
pour achat d’un broyeur pour le 8ème 

Projet futur de création d’un vélo broyeur : nouvelle proposition 

Un broyeur mécanique à pédalier à réaliser avec les habitants et les jeunes du 
quartier. 

Peut-être ce projet pourrait-il s’inscrire dans le budget participatif   à suivre. 

Projet de ramassage de mégots par les oiseaux (corbeaux, pies) sur la 
ville de Lyon) 

idée proposée par un membre du CdeQ 

Travail en commissions : 

- doute sur le fait de travailler en commissions, cela serait peu productif en 
comparaison avec le temps à y consacrer  

- on ne peut pas faire des commissions pour tous les sujets, nous ne sommes 
pas assez nombreux pour que ce soit pertinent 

- le projet de notre boîte à partage n’aurait pas abouti sans aide 



- il vaut mieux continuer en réunion plénière mais en privilégiant l’usage du 
framapad, Remarque : l’informatique n’est pas accessible à tous 

- Le conseil a besoin d’une locomotive qui nous mette sur les rails de projets et 
nous empêche de nous éparpiller sur des questions futiles. 

- certains préfèrent l’organisation actuelle en plénière avec la nouvelle 
municipalité, car les réponses apportées nous sont données plus rapidement. 

- Il en ressort que nos référentes font office très efficacement du rôle de 
président qui existait dans l’ancienne charte. 

Lien avec les autres conseils de quartiers : 

Valérie signale qu’une rencontre inter CDQ devrait être organisée pour les 20 
ans de la création des conseils de quartiers courant 2022. 

Il est rappelé que dans les années passées une rencontre des président.e.s des 
CdeQ dans un restaurant était organisée, ce qui était convivial et permettait 
d’entretenir des liens plus étroits. 

Sur le « chat » Martine Morand suggère l’organisation de sorties, faute de 
temps, ce point n’est pas discuté. 

Dernière minute et question l’arrêt du C15 son arrêt vient d’être déplacé ce 

soir et une personne des TCL qui était présente a mentionné la pose d’un feu 
qui bloquera l’avenue Paul Santy pendant 3mn pour laisser le temps au bus de 
tourner. 
Valérie Roch se renseigne et nous tiendra informés. 

Fin de séance : 20h30 

Prochaine réunion vendredi 22 avril 18h30 salle Égalité 

 


